
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 
l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 
à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      
     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 
habilitée à représenter la personne morale 

  
    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)
 

    

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition     

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    

     

N° 14734*03 

2017-ARA-DP-0085113/11/2017 13/11/2017

extension du périmètre autorisé de la carrière dite de "Blanchon" - communes de GRENIER-MONTGON et ESPALEM, inférieure à 25
ha, en vue d'intégrer toutes les activités du site dans une seule et même autorisation.

CMCA

Jean Pierre CHAMBON, Président

Société à Actions Simplifiée3 4 4

1- c - soumis à examen au cas par cas,
extensions inférieures à 25 ha des carrières
soumises à autorisation mentionnées par
la rubrique 2510 de la nomenclature des
ICPE

extension du périmètre autorisé de la carrière sur 3 652 m² (0.37ha) par intégration des
parcelles contigues :
ESPALEM ZL 147,
GRENIER-MONTGON A 745, 746, 1620, 1623, 1626, 1629 et 1632

Extension du périmètre carrière aux terrains contigus Sud, par intégration des parcelles cadastrales : ESPALEM ZL 147 et GRENIER-
MONTGON A 745, 746, 1620, 1623, 1626, 1629 et 1632, sur une surface totale de 0,37 ha (< 25ha).
Les parcelles ZL 147, A 1620, 1623 et 1632 sont déjà concernées par une autre activité ICPE autorisée : une plateforme
permanente d’accueil de poste mobile d'enrobage de matériaux routiers au bitume.
L'ensemble des terrains sollicités est déjà minéralisé (pistes et stockage de matériaux minéraux) et fait partie de l'ensemble
industriel du site : circulation des engins et des camions de livraison, activité de centrale d'enrobage au bitume des matériaux
minéraux de la carrière. L'atelier du site se trouve également à cheval sur le périmètre autorisé actuel de la carrière et les parcelles
à intégrer.

Pas de démolition de prévue.

8 4 3 8 5 9 0 0 2 0 0
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4.2 Objectifs du projet     

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 
     4.3.1 dans sa phase travaux  

    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

    

     

Aujourd'hui il existe deux arrêtés préfectoraux distincts géographiquement, avec d'un côté :
- au nord, l’autorisation d'exploiter la carrière (rubrique n°2510-1) et ses annexes (traitement et stockage des matériaux n° 2515-1a
et 2517-3, centrale d'enrobage au liant bitumineux à froid n° 2521-2b et stockage de matières bitumineuses n° 4801-2), pour 30
ans, par l'arrêté préfectoral n° DIPPAL-B3-2010-130 du 30/07/2010 (+ l'arrêté préfectoral complémentaire de changement
d'exploitant du 11/03/2015 au profit de CMCA et récépissé d’antériorité pour les activités 4801, 2515 et 2517 du 03/02/2016).
- au sud, l’autorisation d'exploiter une plateforme permanente pour l’accueil d'un poste d'enrobage au bitume à chaud (rubrique
n° 2521-1) - autorisée par l'arrêté préfectoral n° DIPPAL-B3-2012-101 du 08/06/2012, après demande de modification des
conditions d'exploitation de l’autorisation initiale n° 1D4-92-452du 16/11/1992 (+ récépissé de changement d'exploitant du
16/12/2015 au profit de CMCA et récépissé d’antériorité pour les activités 4734 et 4801 du 03/02/2016).

L'objectif est :
1- d'intégrer les parcelles d'ESPALEM ZL147, et de GRENIER-MONTGON A 745, 746, 1620, 1623, 1626, 1629 et 1632, pour une
surface totale de 0,37 ha, au périmètre autorisé de la carrière et ses annexes ;
2- de regrouper les deux arrêtés préfectoraux mentionnés ci-avant, et dont les activités sont aujourd'hui gérées par la même
entreprise : la société CMCA, sous un seul et même arrêté préfectoral d'autorisation.

Les activités existantes sont maintenues, les terrains sont déjà décapés (plateforme et pistes).
Aucune extraction de matériaux ne sera réalisée sur les terrains sollicités en extension.
Aucun permis de construire au titre de l'urbanisme n'est nécessaire.
Il n'y aura pas de travaux à réaliser, la demande consiste uniquement à un déplacement de la limite autorisée de la carrière, de
50m vers le sud, sur une surface de 3 652 m², de sorte à globaliser toutes les activités du site.
il n'y a plus qu'un seul gestionnaire de toutes le activités du site (CMCA).

Il n'y aura pas de changement dans le fonctionnement du site actuel. Toutes les activités continueront de fonctionner comme un
ensemble (les installations de traitement des matériaux alimentant directement soit les stocks de matériaux, soit la centrale
d'enrobage à froid, soit, lorsqu’elle sera présente, la centrale d'enrobage à chaud).
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 

     

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 
et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  
22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 
l’annexe à l’article R. 122-2 du 
code de l’environnement : 
 
Point de départ : 

 
 
 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 
 
 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   
Communes traversées :  

     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 
    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 

1- La carrière et ses annexes sont autorisées par l'arrêté préfectoral n° DIPPAL-B3-2010-130 du 30/07/2010 (+ AP complémentaire
de changement d'exploitant du 11/03/2015 au profit de CMCA et récépissé d’antériorité pour les activités 4801, 2515 et 2517 du
03/02/2016) pour une durée de 30 années.
2- La plateforme permanente d'accueil d'une centrale d'enrobage à chaud mobile est autorisée par l'arrêté préfectoral n° DIPPAL-
B3-2012-101 du 08/06/2012, après demande de modification des conditions d'exploitation de l’autorisation initiale n°
1D4-92-452du 16/11/1992 (+ récépissé de changement d'exploitant du 16/12/2015 au profit de CMCA et récépissé d’antériorité
pour les activités 4734 et 4801 du 03/02/2016).
3- Pour ces deux autorisations, les dossiers de demande instruits, ont traité de la co-activité et fait l'objet d'une enquête publique.

3 652 m² ou 36 a 52 ca (< à 25 ha)extension du périmètre autorisé de l'activité carrière (rubrique ICPE n° 2510-1)
(la surface autorisée passera de 186 853 m² à 190 505 m²)
Il n'y aura pas d’extraction sur cette zone d'extension

carrière dite de "Blanchon" sur les
communes de ESPALEM et GRENIER-
MONTGON (43450)

0 3 2 0 1 1 37 4 5 2 8 9 4 76

Carrière et ses annexes autorisées par l'arrêté préfectoral n° DIPPAL-
B3-2010-130 du 30/07/2010, après instruction d'un dossier de demande
d’autorisation au titre des ICPE et enquête publique.
Ce dossier avait pris en compte les co-activités du site et notamment celle
d'une centrale d'enrobage à chaud en périphérie immédiate (elle même
autorisée par un AP du 16/11/1992 modifié par celui 08/06/2012 pour
prise en compte de son activité ponctuelle selon chantiers - voir référence
des AP au paragraphe 4.2 ci-avant).
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 
Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 
instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 
direction régionale.  
Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 
région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  
Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  
Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 
patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

     

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 
 
 
 
 
 
 

 En zone de montagne ?   

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone couverte 
par un arrêté de 
protection de biotope ? 

  

 

 Sur le territoire d’une 
commune littorale ? 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle 
(nationale  ou régionale),  
une zone de conservation 
halieutique ou un parc 
naturel régional ? 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Sur un territoire couvert par 
un plan de prévention du 
bruit, arrêté ou le cas 
échéant, en cours 
d’élaboration ? 

 

  

 
 
 
 
 
 

 

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un 
monument historique ou 
ses abords ou un site 
patrimonial remarquable ? 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

ZNIEFF 1 n° 830020503 - "Vallée de l'Alagnon en Amont de Lanau"
ZNIEFF 2 n° 830020589 - "Pays Coupés"
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Dans une zone 
humide ayant fait l'objet 
d'une délimitation ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Dans une commune 
couverte par un plan de 
prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRN) 
ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ? 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans un site ou sur des sols 
pollués ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone de 
répartition des eaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Dans un périmètre de 
protection rapprochée 
d'un captage d'eau 
destiné à la 
consommation humaine 
ou d’eau minérale 
naturelle? 

  

 
 
 
 
 
 
 

 Dans un site inscrit ?   

 
 
 
 
 
 
 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 D’un site Natura 2000 ?   

 
 
 
 
 
 

 D’un site classé ?   

  

 
 

- zonage limitrophe : n° FR8301067 - "Vallée et Gîtes de la Sianne et du Bas Alagnon
" (dont la société participe au COPIL) - à 0 m au sud et sud-est du périmètre sollicité
- zonage proche : n° FR8301082 "Lacs d'Espalem et Lorlanges" (dont la société
participe au COPIL) - à 150 m au nord-est des limites de l'extension.
- Voir plan "Localisation des zonages Natura 2000" joint en annexe
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 
Veuillez compléter le tableau suivant : 

 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  
Appréciez sommairement l'impact potentiel  

 

 Ressources 

Engendre-t-il des 
prélèvements 
d'eau ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Impliquera-t-il des 
drainages / ou des 
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il excédentaire 
en matériaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il déficitaire en 
matériaux ? 
Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-
sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 
2000, est-il 
susceptible d’avoir 
un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) au 
Formulaire Standard 
de Données du site ? 
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Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité particulière 
énumérées au 5.2 du 
présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 
des risques 
technologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il concerné par 
des risques naturels ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ? 
Est-il concerné par 
des risques 
sanitaires ? 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Est-il source de 
bruit ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
sonores ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

les risques sanitaires actuels (poussières notamment) sont déjà traités et
suivis dans le cadre de l'activité "carrière" et au travers de l'arrêté
d’autorisation de la plateforme permanente d’accueil de poste mobile à
chaud (mesures de suivis lors de la présence d'une centrale).
L'extension du périmètre de la carrière n'engendrera pas d’augmentation de
ces risques et ne modifiera pas l'activité et le suivi actuels.

- glissement de terrain / chute de blocs / séisme : la plateforme actuelle (dont
font partie les terrains sollicités en extension du périmètre autorisé "carrière")
est constituée d'un ancien carreau minéral de la carrière (éloigné des fronts).
Aucune instabilité n'a été constatée sur ces 20 dernières années au moins
(mémoire du personnel actuel). Aucun travaux, ni construction, n'est envisagé
dans le cadre de ce projet, ni d'extraction. Aucune instabilité n'est à craindre.
- Phénomènes météorologiques : sans effet/sans mesure particulière ou
complémentaire, par rapport à l'extension du périmètre autorisé

L'extension du périmètre de la carrière n'engendrera pas d’augmentation du
bruit émis. Les activités déjà réalisées sur les parcelles sollicitées resteront
inchangées (plateforme permanente d'accueil de poste mobile, circulation
des engins de la carrière, ...).
Le positionnement des mesures de suivi en périphérie de la carrière sera
adapté au nouveau périmètre (déport du périmètre carrière de 50 m vers le
sud, au droit de la parcelle A 1620).

Les capacités des différentes activités du site seront conservées et
inchangées.
Les flux vers l'extérieur resteront les mêmes qu'à l'actuel = pas
d'augmentation du trafic.
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Engendre-t-il des 
odeurs ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
olfactives ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il  des 
vibrations ? 

 

Est-il concerné par 
des vibrations ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
émissions 
lumineuses? 
Est-il concerné par 
des émissions 
lumineuses ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 
rejets dans l'air ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
rejets liquides ? 
Si  oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
effluents ?   

   

Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, inertes, 
dangereux ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

L'extension de la carrière n’engendrera pas d'odeur. L'activité de carrière et
ses annexes actuelles (y compris l'activité de centrale d'enrobage à froid)
n'engendrent pas d'odeurs.
L’activité de la centrale d'enrobage à chaud peut engendrer des odeurs.
Toutes les dispositions nécessaires seront prises pour que l’activité ne soit pas
à l'origine de gaz odorants, susceptibles d'incommoder le voisinages, de nuire
à la santé ou à la sécurité, conformément aux prescriptions de l’arrêté
préfectoral d’autorisation actuelle de la plateforme, en date du 08/06/2012.

1- L'activité d'extraction de la roche engendre des vibrations au moment des
tirs de mines. l'extension n'augmentera pas ces vibrations (pas d'extraction au
droit de l’extension).
Les parcelles sollicitées en extension ici, n'ont pas vocation à être extraites.
2- Les vibrations transmises par la circulation des engins et les
fonctionnement des installations sont considérées comme négligeables au
delà d'un périmètre de 10 m autour (sol constitué de graves, amortissant très
rapidement les vibrations émises).

Identique à l'actuel, elle sont liées aux phares des véhicules en période
hivernale (début de matinée et fin d'après midi).
L’extension de la carrière n'augmentera pas les émissions lumineuses.
Les parcelles sollicitées en extension sont déjà utilisées par des véhicules du
site.

L'extension de la carrière n'augmentera pas les rejets dans l'air. Les activités
de la carrière et de ses annexes resteront inchangées.
Les mesures de suivis seront maintenues et élargies, si nécessaire, au nouveau
périmètre.
Les rejets atmosphériques de la centrale d'enrobage à chaud, lorsqu'elle sera
présente sur le site, seront mesurés tels que prévus par la réglementation en
vigueur et l'arrêté préfectoral actuel de cette activité (AP du 08/06/2012).

eaux pluviales uniquement
présence de deux aires bétonnées : 1 au droit de la plateforme d’accueil
permanente de la centrale à chaud mobile et 1 au niveau de l'atelier (plein
des engins, petits entretiens). Les deux sont équipés de séparateur à
hydrocarbures.
Les eaux de ruissellement du site sont recueillies dans un bassin de rétention
(double bassin, sans exutoire vers le milieu extérieur).

Aucun déchet dangereux n'est produit par les process de production.
Les seuls déchets dangereux produits sont liés à l'entretien des matériels et
engins (cartouche de graisse, chiffons souillés...). Ils sont triés et collectés dans
des bennes adaptées en vue de leur récupération par des filières agréées
(BSDD à l'appui). Et les déchets ménagers sont colletés par le SICTOM local.
Un plan de gestion des déchets d'extraction est mis en place concernant la
carrière (seuls les stériles et matériaux de découverte-inertes non dangereux-
sont concernés: utilisés au réaménagement du site).

aucun effluent produit.
A noter que le lavage des gravillons réalisé sur le site, s'effectue en circuit
fermé à partir des eaux du bassin de rétention (eaux de ruissellement) évoqué
ci-avant.
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Patrimoine / 
Cadre de vie 
/ Population 

Est-il susceptible de 
porter atteinte au 
patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements),  
notamment l’usage 
du sol? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
 

 

    

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  

L'extension de la carrière ne modifiera pas l'aspect paysager du site existant.

Les terrains de l'extension étant déjà décapés, il n'y aura aucune incidence du
projet sur le patrimoine archéologique.

Les activités de la carrière, de ses annexes et d'un poste d'enrobage à chaud ont été intégrées à l’analyse des incidences ci-
dessus.
Les incidences de l'extension de la carrières seront nulles par rapport à l'actuel.
Les capacités de production de la carrière, de ses activités annexes (dont la centrale d'enrobage à froid) et de la plateforme
permanente d'accueil d'une centrale d'enrobage à chaud mobile resteront inchangées.

D'après le site intranet de la DREAL Auvergne Rhône-Alpes, il n'y a aucun projet existant ou approuvé (autre que ceux déjà
décrits ci-avant), ou soumis à l'avis de l'autorité environnementale, susceptible d'avoir un ou des effets cumulés avec le projet
d'extension du périmètre de la carrière sollicité ici.
Un avis AE a été rendu pour une activité de carrière en 2015 sur la commune de St LAURENT DE CHABREUGES (société SAS
ROBERT), 11 km à l'est de notre projet.
Les autres activités d'extractions autorisées les plus proches sont situées :
- à 5 km au nord-est sur la commune de LORLANGES (société PROMEYRAT)
- à 3.6 km au sud-ouest, sur la commune de MASSIAC (société CYMARO)
Pas d'interactivités ou d'effets cumulés avec ces sites situés sur des massifs et expositions différents.

La centrale d'enrobage à chaud autorisée la plus proche se trouve à 16 km à l'ouest, sur la commune de VEZE (15) = aucune
interaction ou effet cumulé possible.
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 
négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 
une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 
environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 

 
 

    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  
non publié ; 

 
 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 

 
 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 
de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 
paysage lointain ; 

  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 
9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 
projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 

  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 
38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 
mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 
évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 
constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 
autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 
susceptible d’avoir des effets. 

  

   

L'extension de la carrière n'aura pas d'effets négatifs sur l’environnement ou la santé humaine (en référence aux éléments à
considérer de l'article L511-1 du code de l'environnement : commodité du voisinage, santé, sécurité et salubrité publiques,
agriculture, protection de la nature, de l'environnement et des paysages, utilisation rationnelle de l'énergie, conservation des
sites et des monuments et éléments du patrimoine archéologique).

L'intégration de l’autorisation de la plateforme d'accueil permanente du poste à chaud mobile dans celle de la carrière
n'impliquera aucune modification du fonctionnement actuel. Par ailleurs la connexité des effets de l’ensemble des activités du
site avait déjà été étudiée dans les dossiers de 2010 pour la demande d’autorisation de la carrière et de 2012 pour la demande de
modification des conditions d'exploitation de la centrale d'enrobage à chaud.

Les activités concernées et plus particulièrement l'activité de carrière (objet de l'extension étudiée ici) ont fait l'objet d'études
d'impacts et incidences environnementales complètes en 2010 et 2012 (en référence aux autorisations préfectorales liées et
mentionnées ci-avant), suivi d'une instruction complète avec enquête publique.

L'extension de la carrière de 0,37 ha (< à 25 ha), n'engendrera pas d'effets complémentaires.
Un seul arrêté préfectoral pour régir l'ensemble des activités simplifiera également le suivi des installations dans la globalité
(logique de site industriel).
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 
 

 

 
Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 
parties auxquelles elles se rattachent 
 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

justifications de la maitrise foncière des terrains demandés en extension de la carrière : tableau et plan parcellaire, relevés de
propriété et contrat de maitrise foncière des parcelles n'appartenant pas à la société

LYON 02 octobre 2017

Insérez votre signature en cliquant sur le cadre ci-dessus






































